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ARTICLE 3

A la fin de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« et d’organismes publics ou privés chargés d’une mission de service public. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est de circonscrire l’application de l’habilitation aux seuls organismes 
publics ou privés chargés d’une mission de service public régis par le décret relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique.


